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L’assistance à la conduite et la 
conduite autonome vont faire 
leur entrée formelle dans la loi 
sur la circulation routière (LCR). 
Le directeur de l’Office fédéral 
des routes (Ofrou), Jürg Röthlis-
berger, l’a annoncé mardi lors 
de la journée romande organi-
sée par Infra Suisse, la faîtière 
des entreprises de construction 
d’infrastructures, à l’EPFL. Un 
avant-projet sera mis en consul-
tation en avril, précise-t-il. Cette 
décision est la suite de la phase 
de tests de mobilité intelligente 
et connectée lancée depuis 2015.

L’exemple le plus connu est la 
navette électrique développée 
par l’entreprise française Navya 
en collaboration avec la start-up 
lausannoise Bestmile qui circule 
sans conducteur en ville de Sion 
depuis 2016. D’autres expériences 
du même genre ont été menées par 
d’autres entreprises: les Trans-
ports publics fribourgeois (TPF) 
à Marly (depuis 2017), la compa-
gnie MBC à Cossonay, les Trans-
ports publics genevois (TPG) à 
Meyrin, les CFF à Zoug, Bernmobil 
à Berne ou encore les Transports 
publics de Schaffhouse à Neu-
hausen, à proximité des chutes du 
Rhin. Des essais pilotes de nature 
différente ont été effectués avec 
d’autres types de véhicules. Ainsi, 
Swisscom a testé une voiture de 
tourisme automatisée en ville de 
Zurich en 2015 et La Poste a lancé 
des essais de livraison de colis par 
robots à Zurich et dans la région de 
Berne entre 2016 et 2018.

Pour les personnes âgées  
et les handicapés

Tous ces tests ont été effectués de 
manière provisoire. Ils ont bénéfi-
cié d’une autorisation exception-
nelle comme le prévoit la LCR. 
Dès lors que la technologie élec-
trique est disponible et que les 
perspectives d’utilisation des véhi-
cules autonomes se précisent, il 

convient de passer à la phase sui-
vante, estime Jürg Röthlisberger. 
Il s’agira désormais d’ancrer ces 
possibilités dans la loi et d’officia-
liser les systèmes d’assistance à la 
conduite. Le Conseil fédéral consi-
dère que les véhicules automatisés 
vont se développer et offriront de 
nouvelles perspectives de déplace-
ment aux personnes âgées ou han-
dicapées.

La révision de la loi doit notam-
ment clarifier la question de la res-
ponsabilité. Le droit internatio-
nal stipule qu’un conducteur doit 
rester maître de son véhicule en 
toutes circonstances. La Conven-
tion de Vienne sur la circulation 

routière a été adaptée en 2016 afin 
d’intégrer les progrès technolo-
giques réalisés par les construc-
teurs en matière d’assistance au 
pilotage et au parcage. Elle précise 
que la présence d’un conducteur 
reste obligatoire dans toutes les 
situations et que celui-ci ne peut 
être exempté de ses obligations ou 

de ses responsabilités. La conven-
tion internationale relève cepen-
dant qu’un véhicule ne peut être 
considéré comme «maîtrisé» que 
si le conducteur n’a pas la possibi-
lité de désactiver le système d’as-
sistance automatique.

La révision de la LCR aura pour 
but de définir le cadre légal de la 

conduite intelligente et de l’inter-
connexion des véhicules. L’Ofrou 
a élaboré un premier concept sur 
les règles à modifier et sur l’admis-
sion des véhicules à la circulation. 
Il participe à un programme de 
recherches sur la conduite auto-
matisée et l’échange de données, en 
collaboration avec les cantons et les 
hautes écoles, notamment l’EPFZ 
et l’Université de Berne. Cinq 
niveaux d’automatisation ont déjà 
été définis sur le plan international. 
Ils vont du degré 0 – seuls les sys-
tèmes d’alerte sont automatiques 
– au 5 (automatisation complète). 
Le niveau 1 ne comprend que l’assis-
tance à la conduite, le guidage étant 

assuré par le conducteur. Le niveau 
2 délègue une partie du guidage au 
système automatique, mais pour un 
temps limité. Le niveau 3 repose sur 
le pilotage automatique, mais exige 
du conducteur qu’il reste capable 
de reprendre le véhicule en main 
en permanence. Dès le niveau 4, le 
véhicule n’a en principe, et selon 
les circonstances, plus besoin de 
conducteur. Le projet du Conseil 
fédéral devrait mettre la priorité 
sur les degrés 1 à 3.

Un cadre pour les vélos 
électriques

Avant la décision du gouver-
nement, une étude sera présen-
tée le 26 février par la Fondation 
pour l’évaluation des choix tech-
nologiques TA-Swiss. Elle porte 
en particulier sur les mesures à 
prendre et les possibilités d’action 
en Suisse. Elle part du principe 
que les véhicules automatisés et 
connectés permettront de mieux 
utiliser les routes et réduiront les 
embouteillages. Jürg Röthlisber-
ger se désole de voir que l’occupa-
tion moyenne en Suisse est de 1,1 
personne par voiture aux heures 
de pointe, ce qui est «mauvais», 
regrette-t-il en soulignant que, aux 
heures creuses, le taux d’utilisa-
tion des capacités des transports 
publics ne dépasse guère 30%. Or, 
l’un des buts visés par l’automati-
sation et l’interconnexion des voi-
tures consiste précisément à les 
remplir davantage en faisant la 
promotion du covoiturage. L’étude 
aborde également les questions 
liées au droit, à l’éthique et au res-
pect de la protection des données.

L’Ofrou prévoit par ailleurs de 
modifier certains textes législatifs 
afin d’y intégrer les autres modes 
de déplacement électriques, par 
exemple les vélos. Un projet de loi 
sur les voies cyclables, qui mettra en 
œuvre l’article constitutionnel sur la 
promotion du vélo accepté en 2018 et 
posera la question d’un tachymètre 
pour les vélos électriques, sera éga-
lement mis en consultation en avril, 
annonce-t-il. n

Un bus-navette autonome des Transports publics fribourgeois (TPF), à Marly. (CYRIL ZINGARO/KEYSTONE)
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C’est une nouvelle très attendue qu’a 
annoncée le directeur de l’Office fédé-
ral des routes (Ofrou), Jürg Röthlisber-
ger, mardi. Et il n’est pas anodin que 
cette annonce ait été faite au Swiss-
Tech Convention Center de l’EPFL, car 
elle concerne précisément l’innova-
tion et la technologie. En avril, son 
office et le Conseil fédéral présente-
ront un projet de modernisation de la 
loi sur la circulation routière (LCR). 
L’objectif est d’adapter les règles de 
la circulation à l’arrivée des véhi-
cules autonomes et électriques sur 
les routes.

Les enjeux sont immenses. Partout 
dans le monde, la nouvelle mobilité 
se prépare. Personne ne sait encore 
jusqu’où elle ira, ni dans quels délais. 
Les questions ouvertes sont nom-
breuses. Dans quelle mesure les véhi-
cules intelligents, connectés entre eux, 
amélioreront-ils la fluidité et la sécu-
rité du trafic? Comment les données 
échangées seront-elles protégées, du 
point de vue de la sphère privée et face 
aux risques d’attaques informatiques? 
Quelle sera la responsabilité juridique 
et civile des conducteurs installés à 
bord d’une voiture guidée par un sys-
tème automatisé? Quels modèles d’as-
surance seront-ils développés pour 
couvrir ces nouvelles situations? La 

mobilité du futur permettra-t-elle 
d’économiser quelques-uns des mil-
liards de francs que l’on prévoit d’in-
vestir dans la construction routière? 
Les interrogations demeurent nom-
breuses, mais la direction est donnée. 
Il est donc logique d’anticiper cette 
évolution, ou plutôt cette révolution, 
en envisageant sans tarder d’adapter 
le cadre législatif.

D’autres questions doivent être abor-
dées rapidement. Par exemple celle 
du financement des infrastructures. 
Aujourd’hui, leur aménagement et 
leur entretien sont largement cou-
verts par les recettes des impôts pré-
levés sur les carburants. Or, l’objectif 
visé consiste à réduire la dépendance 
des produits pétroliers. Cela signifie 
que ces recettes vont baisser à l’ave-
nir. Certes, il est prévu, à terme, de 
prélever également un impôt sur les 
véhicules électriques. Mais un finan-
cement plus innovant est incontour-
nable. C’est pourquoi l’idée d’une 
redevance kilométrique, telle qu’elle 
est envisagée dans le rapport adopté 
par le Conseil fédéral en décembre, 
mérite d’être approfondie. Le rem-
placement de la vignette autorou-
tière collée sur le pare-brise par un 
sésame électronique ouvre d’ailleurs 
la voie. n B. W.
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L’étude part du principe que  
les véhicules automatisés et connectés 
permettront de mieux utiliser les 
routes et réduiront les embouteillages
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